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WEBFINIADA 2 | Guide utilisateurs

Procédure n°1 : Obtenir un compte

Étape 1 : Conditions d’accès au WEBFINIADA 2 (ancien Web-Armes)

L’accès au WEBFINIADA 2 est très restreint et sa consultation doit se limiter au cadre
professionnel. Peuvent y accéder seulement :

 Les armuriers
 La Fédération Nationale des Chasseurs
 La Fédération Française de Ball-trap
 La Fédération Française de tir
 Les Hautes-Autorités de Nouvelles-Calédonies
 L’Office Français de la Biodiversité

Bientôt, la fédération nationale de ski et les clubs de tirs pourront y accéder au besoin.

Étape 2 : Effectuer une demande de création de compte

Pour obtenir votre accès et donc récupérer vos identifiants, vous devrez effectuer votre
demande auprès de l’autorité qui correspond à votre profil professionnel.

Voici les conditions d’accès pour chaque profil :

Profil Autorité Justificatifs à fournir

Armurerie La préfecture de rattachement

Qualification, Attestation du
lieu de service, formulaire

rempli et signé

Fédération Nationale des Chasseurs La préfecture de rattachement

Fédération Française de Ball-trap La préfecture de rattachement

Fédération Française de tir La préfecture de rattachement

Hautes-Autorités de Nouvelle-Calédonie Le SCAE Adresse mail MININT

Office Français de la Biodiversité Le SCAE Adresse mail professionnelle
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Procédure n°2 : Créer son compte

Étape 1 : Renseigner votre adresse mail

Une fois votre demande acceptée par l’autorité qui convient, vous recevrez un lien de
procédure de réinitialisation de votre mot de passe. Si jamais vous ne recevez pas le mail,
n’oubliez pas de regarder dans vos spams.

Une fois le mail de réinitialisation ouvert, cliquez sur le lien.
Vous devrez alors renseigner votre adresse mail et cliquer sur le bouton d’envoi.
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Une fois l’adresse mail renseignée, vous serez informé de l’envoi du lien de création de votre
mot de passe.

Étape 2 : Création du mot de passe

Par la suite, vous recevrez un second mail vous invitant à créer un mot de passe.

Vous n’aurez plus qu’à renseigner votre nouveau mot de passe et le confirmer en respectant les
règles de conformité.
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Procédure n°3 : La double authentification

Une fois votre compte créé, vous serez invité à activer la double authentification afin de
sécuriser votre accès au WEBFINIADA 2.

Étape 1 : Lancement du processus de double authentification

Afin de commencer, vous serez invité à installer sur votre smartphone l’une des applications
compatibles avec le TOTP à savoir : FreeOTP, Google Authenticator ou Microsoft Authenticator.
A toutes fins utiles, nous vous recommandons de privilégier l’utilisation de FreeOTP.

Étape 2 : Synchronisation de votre compte WEBFINIADA avec votre application

Une fois votre application de double authentification installée, vous serez amené à synchroniser
votre compte avec votre application mobile en flashant le QR qui s’affiche sur votre écran
d’ordinateur.
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Étape 3 : Appairage WEBFINIADA 2

Sur votre mobile apparaîtra un code à inscrire dans le champ « Jeton actuel ». Ce code n’est
valable que sur un temps très limité, en moyenne 30 secondes. Si le temps est écoulé, un
nouveau code apparaîtra.

Une fois le code inscrit dans le champ. Cliquez sur le bouton « continuer » pour passer à l’étape
suivante.

Étape 4 : Réussite de l’enrôlement

Votre enrôlement sera considéré comme réussi lors que sur votre écran mobile apparaîtra
l’icône FINIADA 2.

Vous pouvez désormais accéder au WEBFINIADA 2, en rentrant votre adresse mail et le mot de
passe que vous avez nouvellement créé.
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Procédure n°4 : Accès au WEBFINIADA 2

Étape 1 : Connexion au compte WEBFINIADA 2

Pour accéder au WEBFINIADA 2, vous devrez renseigner vos identifiants à savoir l’adresse mail
que vous avez communiqué à votre administration compétente et le mot de passe que vous
avez nouvellement créé.

Étape 2 : Seconde authentification via le mobile

Une fois vos identifiants renseignés, un nouvel écran d’identification par Code TOTP apparaîtra.
Vous pourrez vous connecter en renseignant le code TOTP qui sera sur votre téléphone.

L’accès à la page d’accueil du WEBFINIDA 2 vous sera alors autorisé
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Procédure n°5 : Récupérer son code de secours

Une fois l’activation de la procédure TOTP achevée, il est recommandé de récupérer votre code
de secours dans le cas où vous perdriez votre téléphone.

Étape 1 : Trouver son code de secours

Votre code de secours se trouve dans les paramètres utilisateurs de votre compte. Déroulez le
menu « Mon compte » et cliquez sur « Paramètres utilisateur ».

Étape 2 : Récupérer son code de secours

Rendez-vous en bas de la page et notez votre code de secours ailleurs que sur votre téléphone.

L’objectif est d’avoir ce code à portée de main pour le jour où vous ne serez plus en possession
de votre téléphone pour X raison et que vous avez dans le cadre de vos fonctions besoin
d’accéder au WEBFINIADA 2 pour effectuer un contrôle.
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Procédure n°6 : Consultation au FINIADA 2

La consultation du FINIADA par les armuriers est rendue obligatoire par l’article R3312-81 dans le
cadre des transactions qu’ils réalisent.Cette consultation a lieu avant cession d’une arme, qu’elle
soit soumise à autorisation (article R.313-44) ou à déclaration (article R.3131-24) ».

Étape 1 : Recherche par civilité

Pour lancer la recherche, il est impératif de remplir correctement les champs Nom, Prénom et
Date de naissance.

Cas particuliers :

– Pour les femmes mariées, faites deux recherches strictes, une avec leur nom de naissance
et une seconde avec leur nom d’usage.

– Dans le cas où la requête serait incomplète, un message d’erreur vous alertera sur les
champs nécessitant une complétion ou une correction de votre part.

– Pour les personnes ayant une date de naissance incomplète, veuillez renseigner « 00 »
dans le champ où la donnée est manquante.
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Étape 2 : Résultats de la recherche

Premier résultat possible :

Personne non inscrite au FINIADA
Dans ce cas, la cession d’arme est
autorisée.

Second cas possible :

Personne inscrite au FINIADA
Dans ce cas, il est interdit de vendre
une arme à cette personne.

Attention, il est également possible
que cette personne ait un
homonyme, invitez la à contacter sa
préfecture de rattachement afin
d’obtenir une solution.

NB : pour effectuer une nouvelle recherche il suffit de cliquer sur le logo FINIADA 2 dans l’en-
tête de page.
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Procédure n°7 : Informations du compte

Étape 1 : Onglet « Mon compte »

Pour accéder aux informations de votre compte, rendez-vous dans l’en-tête de page, et cliquez
sur le bouton dans le coin supérieur droit « Mon compte ».

Étape 2 : Accéder aux informations

Lorsque vous cliquerez sur le bouton « Mon compte », deux fonctionnalités apparaissent :
Paramètres utilisateurs et Se déconnecter.

Choisissez « Paramètres utilisateurs. Vous atterrirez alors sur la page vous permettant de gérer
votre compte utilisateur et vos réglages de sécurité.
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Procédure n°8 : Aide à la prise en main du WEBFINIADA 2

Étape 1 : Onglet « Aide »

Pour accéder au guide utilisateurs mis à jour, rendez-vous dans l’en-tête de page, et cliquez sur le
bouton dans le coin supérieur droit à gauche du bouton de « Mon compte ».

Étape 2 : Consultation du guide utilisateur

En cliquant sur le bouton « Aide », le guide utilisateur s’affichera directement sur votre écran.
Vous pourrez alors le consulter aisément ou bien le télécharger pour le conserver et le consulter
au besoin.

L’équipe du SCAE s’engage à mettre à jour le guide à chaque nouvelle évolution concernant le
WEBFINIADA 2.

Étape 3 : Requérir de l’aide en cas de problème informatique

Si vous rencontrez le moins soucis, notamment informatique, vous devrez le faire remonter
auprès de votre administration compétente.


